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Reclamation chaussures foot

Par spadovsky, le 06/06/2013 à 12:31

bonjour,rnrnj'ai réclamé une paire de chaussures de foot dans le magasin (une de grands
surfaces sportives). il s'agissait d'une fissure majeure sur le talon après un an d'utilisation.
après avoir déconseillé les faire réclamer, le vendeur les a pris. après deux semaines d'attente
je me suis mis à solliciter leur centre de service client et en bref, ils n'étaient pas capables de
me donner aucune réponse d'expert mais ils ont décidé de refuser en me proposant 10% de
réduction pour le prochain achat de chaussures suite à la décision négative et le délai. leur
motif verbal était que c'est normal que les chaussures se cassent, cela ne rentre pas dans la
garantie. lorsque pour moi leur utilisation normale - jouer au foot - n'a pas résisté les 2 ans
garantis.rnrnma question: est-ce qu'un vendeur peut refuser comme ça une réclamation sans
aucune expertise (je pense que mes chaussures n'ont même pas sorties leur sac)? qu'est-ce
que vous me proposeriez à faire - accepter le 10% parce qu'ils ont raison? rnrnmerci d'avance!

Par moisse, le 06/06/2013 à 18:30

bonjourrnLa garantie de conformité de 2 ans implique après les 6 premiers mois, que vous
fassiez la preuve que le défaut existait avant.rnL'expertise que vous évoquez est donc à votre
charge.rnAvant de vous lancer dans cette aventure, vous devriez rechercher, par exemple sur
internet, si la marque de chaussure voire le modèle en question ne sont pas l'objet de
reproches identiques aux vôtres.

Par spadovsky, le 06/06/2013 à 19:53



d'accord, merci pour votre réponse et suggestion!
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